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Déclaration de franchissement de seuils et déclaration d’intention  
(article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
ATOS ORIGIN 

 
(Eurolist) 

 
 
 
1 -  Par courrier du 11 septembre 2007, la société Centaurus Capital LP (16th Floor, 33 Cavendish Square, Londres 

W1G 0PW, Royaume Uni), agissant pour le compte des fonds Centaurus Alpha Master Fund Ltd et Green Way 
Managed Account Series, Ltd (Portfolio E) dont elle assure la gestion, a déclaré avoir franchi en hausse, le 
5 septembre 2007, par suite d’une acquisition d’actions, les seuils de 10% du capital et des droits de vote de la 
société ATOS ORIGIN et détenir pour le compte desdits fonds, 6 910 506 actions ATOS ORIGIN représentant 
autant de droits de vote, soit 10,02% du capital et des droits de vote de cette société (1). 

 
2 -  Par le même courrier, la déclaration d’intention suivante a été transmise : 
 

« Centaurus Capital LP agissant au nom et pour le compte des fonds Green Way Managed Account Series, Ltd 
(Portfolio E) et Centaurus Alpha Master Fund Ltd [déclare] : 

 
- qu’elle agit seule, mais n’exclut pas d’agir de concert avec d’autres actionnaires dans l’avenir ;  
 
- compte tenu des circonstances actuelles, qu’elle n’envisage pas, dans l’immédiat, de prendre le contrôle de la 

société [ATOS ORIGIN] ;  
 

- qu’elle se réserve le droit de continuer à acheter ou vendre des actions de la société [ATOS ORIGIN] en 
fonction des opportunités du marché ;  

 
- qu’elle se réserve le droit de demander sa nomination, ou celle d’une ou plusieurs personnes comme membre 

du directoire et/ou du conseil de surveillance de la société [ATOS ORIGIN]. Elle se réserve aussi le droit de 
demander la nomination d’un censeur ;  

 
- qu’elle soutient activement toute démarche de la de la société [ATOS ORIGIN] visant à cristalliser la valeur 

de l’entreprise qui ne peut échapper, selon son analyse, au mouvement de consolidation du secteur des services 
informatiques ainsi que le représentant de Centaurus a eu l’occasion de [le] déclarer lors de l’assemblée 
générale des actionnaires tenues le 22 mai 2007. 

 
Il est rappelé que la présente déclaration est susceptible d’être modifiée dans les conditions prévues par la loi ». 

 
 

_______ 
 
(1) Sur la base d’un capital composé de 68 984 376 actions représentant autant de droits de vote. 


